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Procès-verbal de la 1ère  séance du  

Conseil d’établissement du CFP Verdun 

Tenu le 17 octobre 2018 
 
 

 Karine Lemelin Directrice 

 Pouneh Estergi Représentante du personnel de soutien 

 Alexandra Ladde Représentante du personnel de soutien 

ABS Jean Rénald Jeune Représentant des enseignants (es) 

ABS Claude Latendresse Représentant des enseignants (es) substitut 

 Louis-Philippe Gaumond Représentant des enseignants (es) 

 Jean-François Cloutier Représentant des groupes sociocommunautaires 

 Collette E Gaines Représentante des entreprises  

 Jocelyn Fraser Représentant des groupes sociocommunautaires  

 François Giguère Président du conseil et représentant des groupes 
socio-économiques 

 
 

1. Ouverture de la séance 

La séance est ouverte à 16h40. 
 
 

2. Mot de bienvenue  

À l’ouverture de la séance, monsieur François Giguère remercie les membres 
du conseil d’établissement de leur présence à la première rencontre de 
l’année 2018-2019.  
 
Madame Lemelin annonce la nomination d'un deuxième directeur adjoint; 
il s’agit de monsieur Pierre-Alexandre Lessard qui sera présent à l'édifice 
Gaétan-Laberge alors que M. Perrier sera à temps plein à l'édifice Galt. 
 
La rencontre débute par un tour de table pour que tous les membres du CÉ 
se présentent.  
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3. Lecteur et adoption de l’ordre du jour 

M. François Giguère fait la lecture de l’ordre du jour et l’ordre du jour de la 
rencontre est adopté à l’unanimité. 

 
 

4. Participation et règles de régie interne & déclaration d’intérêt 

 Lors d'assemblée générale du 4 septembre 2018, messieurs Louis-Philippe 
Gaumond, Jean Rénald Jeune, mesdames Alexandra Ladde et 
Pouneh Estergi ont été élus par les membres du personnel. 

 Madame Pouneh Estergi, la secrétaire de gestion, est nommée à 
l’unanimité comme secrétaire du conseil d'établissement pour la rédaction 
des procès-verbaux.  

 Madame Caroline Quessy, la gestionnaire administrative, est nommée à 
l'unanimité comme trésorière du conseil. 

 En cas d'absence du président, le conseil d'établissement désigne, parmi 
les membres éligibles au poste de président, une personne pour exercer 
les fonctions et pouvoirs de ce dernier.  

 La proposition concernant les prochaines rencontres du conseil a été 
adoptée à l'unanimité.  

 Les prochaines rencontres du CÉ auront lieu les mercredis du :  
 5 décembre 2018 
 20 mars 2019 (M. Fraser sera absent) 
 8 mai 2019 
 13 juin 2019 

 Après l’approbation, les ordres du jour et les procès-verbaux des 
rencontres seront affichés sur le site Internet du centre.  

 Les déclarations d'intérêt ont été complétées par les membres du 
conseil d’établissement. 

 
Il a été proposé par Madame Pouneh Estergi et secondé par 
monsieur François Giguère d’approuver les règles de régie interne. 
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5. Élection des différents postes et coordonnées des membres 

Il est proposé par M. Jean-François Cloutier et secondé par M. Jocelyn Fraser 
de renouveler le mandat de la présidence de monsieur François Giguère pour 
une autre année.  
 
M. François Giguère accepte la présidence du conseil d’établissement pour 
l’année scolaire 2018-2019.  

 
 

6. Portrait du CFPV  

Madame Lemelin remet le document aux membres et explique les 
statistiques. 
 

 

7. Budget du conseil d’établissement (375$) - pour adoption 

Monsieur Jocelyn Fraser propose l’adoption du budget de 375$ du conseil 
d’établissement pour l’année scolaire 2018-2019. Il est secondé par M. Jean-
François Cloutier. 
 
Le budget 2018-2019 du conseil d’établissement est adopté.  

 

8. Plan d’engagement vers la réussite de CSMB (PEVR) et projet éducatif CFPV 

Après l'exercice de consultation, la CSMB a ajouté une cible dans son plan 
d'engagement PEVR 2018-2022 qui concerne les formations professionnelle. 
Il s'agit de la cible 8 qui vise un taux de réussite de 78% dans l'ensemble des 
qualifications (ASP, AEP, DEP ou autre projet de formation incluant RAC).  
 
La CSMB nous propose une structure pour accompagner les centres pour la 
rédaction du projet éducatif (voir document Démarche proposée). Un comité de 
pilotage sera mis en place. Les membres du CÉ sont invités à participer au  
comité; ceux et celles qui sont intéressés doivent communiquer par courriel 
avec madame Lemelin.  
 
Madame Lemelin fera les mises à jour à chaque rencontre du CÉ.  
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9. État des inscriptions 

 

 Programme Date Jour/Soir Inscription 

Éd
if

ic
e

 G
aé

ta
n

-L
ab

er
ge

 

Mécanique 
automobile 

27 août 2018 Jour 23 élèves 

10 sept. 2018 Soir 
22 élèves 
Reporté et confirmé au 22 
octobre  

14 jan. 2019 Jour 15 élèves 

11 mars 2019 Jour 10 élèves 

Coiffure 
27 août 2018 Jour Annulé 

14 jan. 2019 Jour 
13 élèves 
Suivi à faire en novembre 

Esthétique 
5 sept. 2018 Jour 25 élèves 

14 jan. 2019 Jour 14 élèves 

Épilation 
24 sept. 2018 Soir 15 élèves 

4 mars 2019 Soir 7 élèves 

Autobody/ 
Carrosserie 

17 sept. 2018 Soir Reporté et confirmé  

Carroserie ATE 
14 jan. 2019 Jour 7 élèves 

29 avril 2019 Jour 0 élèves 

Éd
if

ic
e

 G
al

t 

Infographie 

13 août 2018 Jour 18 élèves 

17 sept. 2018 Soir 17 élèves 

14 jan. 2019 Jour 24 élèves 

Photographie 
17 sept. 2018 Soir 23 élèves 

4 mars 2019 Jour 23 élèves 

SDG 

13 août 2018 Jour 24 élèves 

12 nov. 2018 Jour 22 élèves 

25 fév. 2019 Jour 15 élèves 

 
 

10. Varia 

Madame Lemelin remercie chaleureusement Messieurs François Giguère, 
Jean-François Cloutier et Jocelyn Fraser pour leur contribution au 
développement de CFPV.   
 
Madame Lemelin nous informe que la CSMB offre des formations sur les 
conseils d’établissement. Les formations seront offertes le 7 et 12 novembre 
au siège social (1100, boul. Saint-Laurent, H4L 4VL).  
 

 

11. Prochaine rencontre 

La prochaine rencontre aura lieu le 5 décembre 2018. 
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12. Levée de l’assemblée 

La levée de l’assemblée est approuvée à l’unanimité à 18h30 

 

 

Signé et adopté à Montréal, le ___________________________ 2018 

François Giguère  Karine Lemelin 

Président  Directrice 
 


